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DÉLIBÉRATION CA-2021-94 

Approuvant le budget initial pour l'année 2022. 

VU /e Code de l'éducation; 
VU /es articles 202, 210 à 214 du décret n·2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique 

VU l'arrêté du 7 août 201 5 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes ;
VU /es statuts de l'Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) approuvés par arrêté du ministre de 

l'éducation nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées 

en Conseil d'administration du 16 octobre 2020; 
VU la délibération du Conseil d'administration du 7 septembre 2018 par laquelle Monsieur Jean-Luc Dubois

Randé a été élu à la présidence de l'Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne ;
VU l'avis de la commission des moyens de l'UPEC en date du 15 décembre 2021 portant sur l'objet de la 

présente délibération ; 

VU /es tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le compte de résultat, le 

bilan et son annexe, annexés à la présente délibération ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration de l'Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne 
(UPEC), réuni le 17 décembre 2021 en formation plénière, à 30 membres présents ou représentés 
avec 27 votes « pour» et 3 «absentions» 

ARTICLE 1 •• : 

APPROUVE les autorisations budgétaires suivantes 

,,,,,- 2 877 ETPT dont 

o 2 585 ETPT sous plafond Etat

Et

o 292 ETPT financés hors SCSP

329 1 52 709€ autorisations d'engagement dont 

o 212 2 53 210€ personnel

o 58 901 882€ fonctionnement

o 57 99 7 61 7€ investissement

301 502 005€ crédits de paiement dont 

o 212 253 210 € personnel

o 58 901 882€ fonctionnement

o 30 34 6 913€ investissement

289 207 833€ prévisions de recettes 

- 12 294 1 72€ de solde budgétaire

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution cle la présente délibération laquelle fait l'objet 
d'une publicité par voie d'affichage et d'une transmission au Recteur Chancelier des Universités. 


































